
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 22 MARS 2026

Nombre
De conseillers
en exercice :           11
De présents :          11
De votants  :           11 
 

2026/03

OBJET :
Délibération fixant les 
indemnités de fonction 

des élus 

Secrétaire :
M. BUQUET Christian

Le Maire certifie que le compte 
rendu de cette délibération a 
été affiché à  la  porte  de  la 

Mairie le
22 mars 2026

et  que  la convocation  du 
Conseil  avait  été  faite  le 

17 mars 2026

Le Maire, 
Julien BELLENGIER

Prés Abs Pouvoir Prés Abs Pouvoir

J. BELLENGIER x J.HALLE x

G. DUBOIS x JC.LEFEBVRE x

C. BUQUET x M-A.GORREE x

R. PIGACHE x D.DRUON x

E.DEMERSSEMAN x J.DELANNOY SEVIN x

R.DANIEL x

Le 22 mars 2026, à 9h30, le Conseil Municipal de BERNEVILLE, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de Julien BELLENGIER.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2123-
20 à L 2123-24 ;

Vu le décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 revalorisant l’indice brut terminal de la 
fonction publique depuis le 1er juillet 2022 ;

Vu le budget communal ;

Considérant que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses 
membres, à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette 
délibération  intervient  dans  les  trois  mois  suivant  l'installation  du  conseil 
municipal ;

Considérant que toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités 
de  fonction  d'un  ou  de  plusieurs  de  ses  membres,  à  l'exception  du  maire,  est 
accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées 
aux autres membres du conseil municipal ;

Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de 
fonctions des élus concernés dans la limite des taux maximaux prévus par la loi ;

Considérant que le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de 
fonction inférieure au barème applicable, à la demande du maire ;

Considérant  que  M.  le  maire  a  demandé  expressément  à  cette  assemblée  de 
percevoir une indemnité de fonction inférieure au barème légal ;

M. le maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul 
des indemnités de fonction des maires et des adjoints.

M.  le  maire  demande  expressément  au  Conseil  Municipal  de  ne  pas  percevoir 
l’indemnité maximale (taux : 28,10%) et en lieu et place un taux de 25,33 %. Il 
propose également pour les adjoints un taux inférieur au taux maximal (10,89%), 
soit : 8,45 %.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :
 

Que le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints est, dans la 
limite  de  l'enveloppe  budgétaire  constituée  par  le  montant  des  indemnités 
maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par l'article 
L 2123-23 du code général des collectivités territoriales, fixé aux taux suivants :
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- maire : 25,33 % de l'indice brut terminal de la fonction publique

- 1er adjoint : 9,85 % de l'indice brut terminal de la fonction publique

- 2e adjoint : 9,85 % de l'indice brut terminal de la fonction publique

- 3e adjoint :  9,85 % de l'indice brut terminal de la fonction publique

Que l'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux 
articles L 2123-22 à L 2123-24 du code général des collectivités territoriales ;

Que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de 
l'évolution de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement ;

Que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction 
sont inscrits au budget communal.

Ainsi fait et délibéré, publié et affiché, certifié et rendu exécutoire,

#signature#

Le Maire

La présente délibération à supposer que celle-ci fasse grief peut faire l'objet dans un délai de deux mois à  
compter de sa notification ou de sa publication et/ou de son affichage d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de LILLE ou d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire étant précisé qu'il  
dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de 
rejet.  La décision ainsi  prise  qu'elle  soit  expresse ou implicite  pourra elle  même être déférée au tribunal  
administratif dans un délai de deux mois. 
Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  au  moyen  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen » 
accessible par le biais du site www.telerecours.fr.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS
(annexé à la délibération 2026-03)
 COMMUNE de BERNEVILLE

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS

(art. L 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales).

POPULATION (totale au dernier recensement avant le dernier renouvellement général des conseils 
municipaux – recensement du 1er janvier 2026) : 485.

 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé)

Indemnité maximale du maire : 28,10 % de l’indice brut 1 027  

Indemnités maximales des adjoints (3) : 10,89% de l’indice brut 1 027   

MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) : 29 975,58€

II - INDEMNITÉS ALLOUÉES

 
Indemnité (allouée en % de l'indice brut de 

terminal de la fonction publique)

 Maire 
                                                                                 

25,33%

1er adjoint 9,85%

2e adjoint 9,85%

3e adjoint 9,85%
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